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Le 5ème Colloque de l'ACIM : un tremplin vers l'avenir de la construction 
modulaire 
 
Le 6 juin 2024, la Cité Universitaire 
de Paris a été le théâtre d'une 
journée mémorable pour tous les 
acteurs du bâtiment avec le 5ème 
colloque du syndicat des Acteurs de 
la Construction Industrialisée et 
Modulaire (ACIM).  
 

Cet événement, soutenu par BIMfox 
et 13HorSite, a rassemblé une 
multitude de professionnels pour 
débattre et façonner l'avenir de la 
construction modulaire hors site. 
 

Une forte participation pour des 
échanges fructueux 
Avec près de 220 participants, parmi 
lesquels des aménageurs, des élus, des 
industriels, des universitaires, des 
éditeurs de logiciels et bien sûr des 
industriels et loueurs de modules, le 
colloque a mis en lumière les enjeux 
cruciaux et les avantages de la 

construction modulaire. Les discussions ont porté sur la 
réduction de l'impact environnemental, la réponse aux 
crises du logement, et la flexibilité offerte par les solutions 
modulaires. 
 
Des conclusions prometteuses pour l'avenir 

L'ACIM, par la voix de son président Éric Aurenche, a 
souligné la croissance rapide de la demande pour des 
constructions hors site, affirmant que « la construction 
modulaire représente une solution incontournable pour 
l'avenir, offrant flexibilité, efficience et soutenabilité ». Les 
conférenciers ont également souligné la nécessité d'une 
adaptation des marchés publics et des réglementations 
pour favoriser le développement de cette filière. 
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Un appel à l'action pour les professionnels et les 
institutions 
Outre un appel à la réflexion, cette 5ème édition est aussi un 
appel à l'action. Les participants sont invités à rejoindre l'ACIM 
pour contribuer activement à l'élaboration de normes et de 
pratiques qui façonneront l'industrie de la construction 
modulaire. Le syndicat s'engage à être le fer de lance de cette 
transformation, en assurant un rôle de coordination et de 
soutien entre les différents acteurs du secteur. 
 
Vers un futur collaboratif et innovant 
La journée s'est conclue sur une note optimiste, avec la mise 
en avant des synergies entre les différentes techniques de 
construction et la nécessité de travailler ensemble pour 
relever les défis du 21ème siècle.  
L'ACIM a réaffirmé son engagement à promouvoir des 
solutions de construction innovantes qui répondent aux 
besoins sociaux, économiques et environnementaux. 
 

 
VOIR LA VIDÉO D'AMBIANCE 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

À propos de l’ACiM  
Les missions de l’ACiM, syndicat professionnel des acteurs de la construction industrialisée et modulaire, sont de promouvoir les métiers 
de la construction modulaire et des bâtiments industrialisés, de représenter les acteurs du marché auprès de toutes instantes normatives 
et/ou réglementaires se rapportant à la construction, l’urbanisme et la fiscalité, d’élaborer les documents spécifiques à ces métiers, de 
valoriser l’offre produits / services et de définir des minima de qualité et de sécurité et les faire connaître. 
Le syndicat professionnel des Acteurs de la Construction Industrialisée et Modulaire (ACiM) regroupe aujourd'hui les principaux acteurs de 
ce secteur (62 membres). Le marché français du modulaire représente plus de 5 000 emplois pour un chiffre d'affaires de plus de 1 Md€. 
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